
DEPARTEMENT DE LA MANCHE
COMMUNE DE SAINT JEAN LE THOMAS

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal
Séance du 24 octobre 2024

Le vingt-quatre octobre deux mil vingt-quatre à dix-neuf heures le Conseil Municipal dûment convoqué par le Maire, 
s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances.
Présents :  M. Alain BACHELIER,  M. Frédéric RENAULT, M. Christian MUGNIER, M. Dominique GONTHIER, M. 
Tancrède LEROY, Mme Valérie ROLLO, Mme Catherine PETIT, Christiane CHAMBON-CLAPIN.
 Absents non excusé : Thomas HELLEUX
Secrétaire de séance : Frédéric RENAULT
Nombre de conseillers en exercice : 9
Nombre de présents : 8
Nombre de suffrages exprimés : 8

2024/10/24/ 41  -   TARIFS 2025 - CAMPING MUNICIPAL      
SEJOUR PAR JOUR DE 12 H A 12 H - HORS TAXE DE SEJOUR ET TAXE ADDITIONNELLE DEPARTEMENTALE 

HORS SAISON
(Hors Juillet et  Août)

SAISON
(Juillet  et Août)

Par emplacement -pour 1 ou 2 personnes 18.20 € 23 €
Tarif emplacement randonneur à pieds (type 
pèlerin sans véhicule) 1 nuit max

6.60 € 7 €

Adulte supplémentaire (au-delà de 
l’emplacement)

4.80 € 5 €

Enfant (moins 12 ans) 2.20 € 2.20 €
Impression A4 noir & blanc 0.30 € 0.30 €
Impression A4 couleur 1.00 € 1.00 €
Groupe (+ de 15 ado de 12 ans à moins de 18 
ans) Tarif non applicable du 15/07 au 15/08

2.30 € 2.30 €

 Emplacement caravane 1 782 €
 Emplacement mobil-home (-100M) 2 121 €  
 Emplacement mobil-home (-120M2)  2 336 €
 Emplacement mobil-home (+120M²) 2 780€
 Achat carte magnétique     25 €     
 Animal domestique     23 €      
 Forfait nettoyage d’emplacement     70 €      
 Location salle réunion     35 €  
 Achat télécommande     55 €
 Jeton lave-linge/ sèche-linge      3 €

Voté à l’unanimité des membres présents

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

          LE MAIRE
A. BACHELIER
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